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CONCOURS DE RECRUTEMENT DES  
INSPECTEURS DE L'EDUCATION NATIONALE  

SESSION 2006 
 
Destinataires : Tous les destinataires    

 
Affaire suivie par : Françoise GIUSTINIANI  Tél. : 04 42 91 72 12 - Fax : 04 42 38 73 45 

 
Textes :  

 Décret n°90-675 du 18 juillet 1990 modifié ; 
 Arrêtés ministériels du 25 octobre 1990, du 18 février 1991 et du 28 juillet 2003. 

 
 
Inscriptions : 
 
L'attention des candidats est appelée sur les modalités d'inscription mises en place depuis la session 
2005. 
 
Procédure : 
 
Les candidats doivent se préinscrire par internet : 
 
1/ - se connecter sur le site académique : www.ac-aix-marseille.fr
2/ - cliquer sur la rubrique : "les métiers de l'éducation" 
3/ - choisir les sous rubriques suivantes : 

- Les concours de recrutement 
- Inscriptions 
- Non enseignants 

 
(ils peuvent exceptionnellement le faire par demande écrite auprès du rectorat). 

 
L'inscription s'effectue en deux temps : 
 

- les candidats effectuent une préinscription du lundi 03 octobre au mercredi 02 novembre 
2005, avant 17 heures (heure de Paris) ; 

- les candidats ayant effectué leur préinscription recevront un dossier d'inscription à remplir, 
auquel il sera joint un récapitulatif des données saisies lors de la préinscription en double 
exemplaire, à dater et à signer. 

 
Ce dossier de candidature dûment complété, daté et signé sera : 
 

- soit déposé à l'accueil du rectorat au plus tard le jeudi 10 novembre 2005 avant 17 
heures.; 

- soit confié aux services postaux en temps utile pour que l'enveloppe soit oblitérée au plus tard 
le jeudi 10 novembre 2005 à minuit, le cachet de la poste faisant foi. 

 
 
Les dossiers ne devront pas être remis aux établissements pour transmission par courrier 
interne. 
Tout dossier déposé ou posté hors délai ne pourra être pris en considération. 
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Fonctionnaires 1er degré : 
Ils doivent faire vérifier et signer leur état de services par l'inspection académique dont ils dépendent  
puis l'insérer dans leur dossier d'inscription au concours avant de renvoyer celui-ci au rectorat. 
 
Le nombre de postes sera fixé ultérieurement. 
 
Conditions de candidature: 
Les conditions de candidature sont appréciées au 1er janvier 2006. 
 
Conditions d'ancienneté et d'appartenance à un corps : 
Peuvent se présenter au concours les fonctionnaires titulaires d'un corps d'enseignement de premier 
ou de second degré, d'éducation, d'orientation ou de personnel de direction relevant du ministre 
chargé de l'éducation nationale et avoir accompli, dans ces corps, cinq ans de services effectifs. 
Sont également admis à se présenter au concours de recrutement des I.E.N. (article 46 du décret du 
18/07/1990 modifié) les personnels remplissant les conditions de service et de diplôme prévues à 
l'article 6 du décret précité appartenant à des corps homologués relevant des territoires d'outre-mer. 
 
Je vous rappelle que les personnels exerçant des fonctions dans les établissements privés n'ont pas 
la qualité de fonctionnaires titulaires (personnels titulaires de droit public). Ils ne peuvent donc postuler 
au concours de recrutement des Inspecteurs de l'Education Nationale. 
 
Conditions de titres et diplômes : 
Les candidats doivent justifier de la licence ou d'un titre ou d'un diplôme reconnu équivalent ou 
appartenir au corps des professeurs certifiés, au corps des professeurs d'éducation physique et 
sportive, au corps des professeurs des écoles, au corps des professeurs de lycée professionnel, au 
corps des conseillers principaux d'éducation, au corps des directeurs de centre d'information et 
d'orientation et conseillers d'orientation – psychologues ou au corps des personnels de direction 
d'établissement d'enseignement ou de formation relevant du ministère chargé de l'éducation nationale 
. 
Les mères d'au moins 3 enfants peuvent, conformément aux dispositions de décret n°81-317 du 07 
avril 1981, s'inscrire au concours sans justifier des titres requis, sous réserve qu'elles remplissent les 
conditions réglementaires d'ancienneté de service. 
 
Je vous rappelle que seuls les fonctionnaires en activité, en détachement ou en congé parental ainsi 
que ceux en fonction dans une organisation intergouvernementale peuvent être autorisés à subir les 
épreuves du concours. 
 
Déroulement des épreuves et résultats du concours : 
L'épreuve d'admissibilité au cours de laquelle le jury examinera les dossiers des candidats se 
déroulera du .13 au 17 février 2006. 
 
Résultats de l'admissibilité le mercredi 22 février 2006. 
 
Les candidats autorisés à poursuivre le concours seront convoqués à Paris afin d'y subir l'épreuve 
orale d'admission , qui aura lieu entre le 10 et le 14 avril 2006 (dates à confirmer), constituée d'un 
entretien avec le jury d'une durée de 45 minutes. 
 
Les candidats peuvent obtenir dans un délai de deux mois, après la notification de leurs résultats, sur 
demande écrite auprès de recteur, l'avis porté par le recteur sur leur dossier de candidature. 
Les candidats sont avisés individuellement par courrier de leur résultat (1ère sélection et admission) ils 
peuvent également les obtenir : 
sur Internet www.education.gouv.fr rubrique "concours, recrutement, carrière "puis "personnels 
d'encadrement". 

 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille. 
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